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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

19°"> année AOUT 1927 N» 8

Le Statut des fonctionnaires.
Par Paul Perrin,

Conseiller national, vice-président de l'Union federative
du personnel fédéral.

Le 30 juin dernier les Chambres fédérales ont procédé au vote
final sur le statut des fonctionnaires de la Confédération. Le délai
référendaire expire le 4 octobre. La grosse majorité des députés
bourgeois et socialistes ont voté la loi. Seuls les communistes ont
voté contre et ils ont maintenant lancé le referendum.

Une loi fédérale de cette importance est toujours plus ou moins
une affaire politique et les partis se sont consciencieusement battus
autour de certains articles du statut. Toutefois, pour les premiers
intéressés, c'est-à-dire pour le personnel de la Confédération et des
régies fédérales, il ne s'agit pas d'autre chose que d'un contrat de
travail à terme illimité. Ce contrat ne pourrait en effet être révisé
que par une nouvelle loi fédérale. Les fédérations des fonctionnaires,

employés et ouvriers de la Confédération considèrent avec
raison ce contrat comme une affaire syndicale sur l'acceptation ou
le rejet de laquelle elles doivent pouvoir se prononcer en toute
liberté.

Tout le personnel de la Confédération est organisé syndicale-
ment dans l'Union federative qui groupe ainsi environ 60,000
membres. La plus forte des fédérations est celle des cheminots
avec 43,000 membres. Au congrès de cette fédération les 152 délégués

ont accepté le statut à l'appel nominal et à l'unanimité. Il en
fut de même à l'assemblée des délégués de l'Union federative. Les

organes du Parti socialiste suisse, comité directeur et comité central

et ceux de l'Union syndicale, comité syndical et commission
syndicale, ont adopté le même point de vue en décidant de combattre
énergiquement le referendum. Bien que parfaitement au courant
des conséquences de leur mouvement, les communistes n'ont tenu
aucun compte des décisions des organisations du personnel et leurs
listes ont été mises en circulation.

Le statut des fonctionnaires n'a pas été mis sur pied sans peine.
Pendant de longues années les syndicats du personnel l'ont discuté
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